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PRÉSENTATION DU PROGRAMME
Le programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen est un programme de coopération

transfrontalière co�nancé par l’Union européenne. Sa zone géographique couvre l’ensemble de la

région Hauts-de-France et la région Grand Est (ex région Champagne-Ardenne) en France, ainsi

que la Wallonie et les Flandres occidentale et orientale en Belgique. L’objectif de ce programme

est de favoriser les échanges économiques et sociaux sur des projets communs entre ses régions.

Il vise à associer des compétences communes tout en valorisant les richesses de chaque région

concernée, et ce au béné�ce des populations de la zone.

Pour ce programme transfrontalier, l’Autorité de gestion est la région Wallonne. Son rôle attrait à la

mise en œuvre coordonnée du programme de concert avec le secrétariat technique conjoint.

Pour plus d’informations n’hésitez pas à vous rendre sur le site du programme :

https://www.interreg-fwvl.eu/ 

INTERREG VI FWVL
Le programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen est un programme de coopération
transfrontalière co�nancé par l’Union européenne.

A SAVOIR

.

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl?

https://www.interreg-fwvl.eu/


PRÉSENTATION 21-27 INTERREG FWVL

LE RÔLE DU CD60 DANS LE PROGRAMME FWVL

.

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl?

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl/presentation-21-27-interreg-fwvl
https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl/le-role-du-cd60-dans-le-programme-fwvl


ELIGIBILITÉ DES DÉPENSES INTERREG FWVL

.

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl?

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl/eligibilite-des-depenses-interreg-fwvl


CONTRÔLE DES DÉPENSES

.

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl?

https://europe.oise.fr/interreg-vi-fwvl/controle-des-depenses

	INTERREG VI FWVL
	PRÉSENTATION DU PROGRAMME
	A SAVOIR
	PRÉSENTATION 21-27 INTERREG FWVL
	LE RÔLE DU CD60 DANS LE PROGRAMME FWVL
	ELIGIBILITÉ DES DÉPENSES INTERREG FWVL
	CONTRÔLE DES DÉPENSES


